
 
 
 
 
 
 
 

D:\Documents\D002270\My Documents\tvp moto\attest usage tpv acces city bike.doc / 13.01.09/P02 

OOlliivviieerr  HHEEIIMM  
Agent GénéralAgent GénéralAgent GénéralAgent Général    

40 Avenue de Colmar - BP 27 

67064 STRASBOURG Cedex 
Inscription ORIAS N° 07 012 564 

� 03.88.25.09.09  ���� 03.88.37.99.09 

� agence.olivierheim@axa.fr 

 

 

ACCESS CITY BIKE 
 

30 CHEMIN DE BEAUVAIS     
77410 CHARNY 

 
 

 

ATTESTATION D’ASSURANCE 

 
 
Je soussigné, Olivier HEIM, Agent Général AXA, atteste par la présente couvrir les véhicules 

appartenant à la société  ACCESS CITY BIKE pour le transport de personnes à titre 
onéreux à moto. 
   

MOTO  MODELE Immatriculation CONTRAT N° 

HONDA GOLD WING 1800 528ENP77 3610964804 

HONDA GOLD WING 1800 529ENP77 3610992404 

 
A ce titre, les dommages occasionnés à des tiers ou aux passagers du fait d’un accident 
de circulation  en vertu de l’article L211-1 du code des assurances sont garantis dans les 
conditions suivantes : 

Dommages corporels :      illimités  
Dommages matériels et immatériels consécutifs : 7.622.500 € 

 
Par ailleurs, les conséquences pécuniaires pour des tiers, d’une faute, erreur ou omission 

de la société ACCESS CITY BIKE sont garantis par un contrat de responsabilité civile 
professionnelle portant les références 3678694904 
 
Les montants des garanties sont les suivants : 

Dommages corporels :       9.993.010 €  
Dommages matériels et immatériels consécutifs : 1.208.158 € 

 
La présente attestation n’implique qu’une présomption de garantie à la charge de 
l’assureur et ne peut engager celui-ci  en dehors des limites prévues par les clauses et 
conditions des contrats auxquelles elle se réfère. Cette attestation est valable du 1er 
Janvier au 31 Décembre 2009. 
 
Fait à Strasbourg, le 13 janvier 2009 pour faire valoir ce que de droit. 

 
 

Olivier HEIM 
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